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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délais prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60
LPGA ; art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 – LPA/GE -
E 5 10).

E. 3
L’objet du litige porte uniquement sur le point de savoir si l’intimé est fondé à prononcer
une suspension de quatre jours du droit à l’indemnité du recourant en raison de recherches
insuffisantes en quantité. En effet, la chambre de céans relève à titre liminaire que dans sa
réponse au recours, l’intimé a indiqué avoir admis une excuse valable pour le léger retard
avec lequel les recherches personnelles du mois de juillet 2015 ont été déposées et a annulé
la sanction d’un jour de suspension par décision du 12 novembre 2015, entrée en force.

E. 4
a) Aux termes de l'art. 17 al. 1 LACI, l'assuré qui fait valoir des prestations doit, avec
l'assistance de l'office du travail compétent, entreprendre tout ce qu'on peut raisonnablement
exiger de lui pour éviter le chômage ou l'abréger. Il lui incombe, en particulier, de chercher
du travail, au besoin en dehors de la profession qu'il exerçait précédemment. Il doit apporter
la preuve des efforts qu'il a fournis. D'après l'art. 30 al. 1 let. c LACI, l'assuré sera suspendu
dans l'exercice de son droit à l'indemnité s'il ne fait pas son possible pour trouver un travail
convenable. Pour trancher le point de savoir si l'assuré a fait des efforts suffisants pour
trouver un travail convenable, il faut tenir compte aussi bien de la quantité que de la qualité
des démarches entreprises (ATF 124 V 225 consid. 4a p. 231). Sur le plan quantitatif, la
jurisprudence considère que dix à douze recherches d'emploi par mois sont en principe
suffisantes (cf. ATF 124 V 225 consid. 6 p. 234; arrêt C 258/06 du

E. 6
Au vu de ce qui précède, le recours est rejeté.



E. 7
La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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